
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET DE SERVICE
Ce document a pour objet de décrire au Client les conditions de fourniture des Produits et Services de la société SECURELEC SARL.

Ces conditions sont applicables au Client utilisant les Produits et Services de SECURELEC SARL quelle que soit la domiciliation du Client. Les présentes Conditions Générales de Vente et de Service s’appliquent à toutes les commandes
de Produits et de Services et l’emportent sur toutes conditions d'achat du Client. Toute condition contraire opposée par le Client sera donc inopposable à SECURELEC SARL.

Article 1 - DEFINITION- Le « Client » désigne l’utilisateur final ou le destinataire du Produit ou bénéficiaire des Services.- Les « Etudes et Projets » désignent les projets, études et documents de toute nature remis ouenvoyés par SECURELEC SARL. Ceux-ci restent toujours son entière propriété et ils doivent luiêtre rendus sur sa demande et ne peuvent être communiqués ni exécutés, sans son autorisationécrite.- Les « Produit(s) » désignent les éléments corporels fabriqués ou/et assemblés dans nosateliers. Et intègre en raison de l'évolution des normes et du matériel, les caractéristiques etcôtes d'encombrement données, qui ne nous engagent qu'après confirmation par écrit de notrebureau d’études.- Les « Service(s) » désignent les prestations de service fournies par SECURELEC SARL tel quela formation, l'assistance technique, le montage des Produits, la location des Produits, lesgaranties, les frais de manutention, les frais d'étude et de projets, et ceci de manière nonlimitative.
Article 2 - COMMANDE2.1 Le fait de passer commande implique de la part du Client l'acceptation entière et sans réservedes présentes conditions générales, à l’exclusion de tout autre document tel que prospectus,publicité, etc… qui n’auraient alors qu’une valeur indicative.2.2 Toute dérogation aux Conditions Générales de Vente et de Service devra avoir fait l’objetd’un accord clairement écrit et préalable de la part de SECURELEC SARL.2.3 Seules les commandes adressées à SECURELEC SARL par écrit sont valables.2.4 Le Client est tenu de fournir toutes les informations nécessaires à la commande et notamment,l’adresse de livraison, l’adresse de facturation (si celle-ci est différente de l’adresse de livraison),la désignation des Produits commandés et leur prix d’achat unitaire hors taxes, la description desServices et le prix hors taxes correspondant et, le cas échéant, son numéro de TVAintracommunautaire.2.5 Les commandes passées à SECURELEC SARL sont fermes, sous réserve de leuracceptation par SECURELEC SARL.
Article 3 - PRODUITS ET SERVICES3.1 Les descriptifs, caractéristiques et performances mentionnées dans les catalogues et autressupports publicitaires n'ont qu'une valeur indicative. SECURELEC SARL se réserve la possibilitéd'apporter toute modification qu'elle jugera opportune sauf pour les caractéristiques ayant étéqualifiées d'essentielles lors de la prise de commande.3.2 Les Services sont affectés à un Produit unique, différencié par un numéro de série et nepeuvent être transférés à un autre produit à l'exception du produit de remplacement.
Article 4 - DELAIS4.1 Les livraisons ne sont opérées qu'en fonction des disponibilités et dans l'ordre d'arrivée descommandes. SECURELEC SARL est autorisée à procéder à des livraisons de façon globale oupartielle.4.2 Les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que possible mais sont fonction despossibilités d'approvisionnement et de transport de SECURELEC SARL. Les dépassements dedélai de livraison ne peuvent donner lieu à dommages-intérêts, à retenue ni à annulation descommandes en cours.4.3 En tout état de cause, les délais convenus seront prorogés en cas de force majeure.Constituent notamment des cas de force majeure l'arrêt total ou partiel du personnel deSECURELEC SARL ou de celui de l'un de ses fournisseurs, sous-traitants ou transporteurs pourgrève, incendie, inondation, l'interdiction ou l'embargo d'importation ou d'exportation, le retrait delicence…
Article 5 - FORCE MAJEURE5.1 La responsabilité de SECURELEC SARL ne pourra en aucun cas être recherchée en cas deforce majeure. De façon expresse, seront considérés comme cas de force majeure, outre ceuxhabituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français, les blocages desmoyens de transport pour quelque raison que ce soit, l’indisponibilité ou la rupture de stock dematériels commandés chez les fournisseurs ou sous-traitants de SECURELEC SARL, la mise enliquidation judiciaire de l’un de ses fournisseurs ou sous-traitants, le blocage ou la perturbationdes moyens de communication, de télécommunication ou postaux.
Article 6 -LIVRAISON6.1 Au cas où la livraison est confiée à un transporteur, il appartient au Client, en cas d’avarie oude manquant, de faire toute constatation nécessaire sur les documents de transport et deconfirmer ses réserves par LRAR auprès du transporteur dans les 3 jours qui suivent la réceptiondes Produits. Passé ce délai, toute réclamation sera considérée comme nulle.6.2 Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le Client devra aviser SECURELEC SARL,par LRAR et dans les mêmes délais, de toutes anomalies.6.3 Il appartiendra au Client de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou anomaliesconstatés. Il devra laisser à SECURELEC SARL toute facilité pour procéder à la constatation deces vices et pour y porter remède. Il s'abstiendra d'intervenir lui-même ou de faire intervenir untiers à cette fin.
Article 7 - RETOUR – ANNULATION DE COMMANDE7.1 Le Client doit, avant de commander un Produit ou un Service, vérifier l’adéquation du Produitou du Service à ses besoins.7.2 Toute annulation de commande par le Client doit être notifiée à SECURELEC SARLexclusivement par lettre recommandée avec accusé de réception. Quel qu’en soit le motif, lasociété SECURELEC SARL facturera 50% du montant de la commande si l’annulation lui estnotifiée après une période maximum de 2 jours après la date de commande et 100% si elle luiest notifiée au-delà de cette période.7.3 Tout retour de Produit, toute annulation ou modification de commande doit faire l'objet d'unaccord écrit et préalable de SECURELEC SARL qui se réserve le droit de subordonner sonautorisation au paiement par le Client d’une indemnité couvrant l’ensemble des frais engagéspour cette commande, tels que notamment : frais d’expédition, de formation, de configurationatelier, de support technique, et d’étude / achat / fabrication dans le cas d’une commandespécifique ou de quantité importante.7.4 Les Produits renvoyés sont accompagnés d'un bon de retour à fixer sur le colis et doiventêtre dans l'état où ils ont été livrés.7.5 En tout état de cause, si, à la réception du Produit objet du retour, celui-ci s'avérait ne pasêtre en parfait état de revente, l’accord prévu ci-dessus serait nul et l’intégralité de prix desServices et/ou Produits resterait dû. Les frais et les risques du retour restent à la charge du Client(emballage d’origine obligatoire).
Article 8 – CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉEn cas de défaut de paiement par l’acheteur de tout ou partie du prix de la commande,SECURELEC SARL se réserve, jusqu’à complet paiement, un droit de propriété sur les produitsvendus qui lui permet de reprendre possession desdits produits. Le défaut de paiement de l’unedes échéances peut entraîner la revendication des biens En cas de procédure de saisie de toutessortes ou de toute intervention d’un tiers sur les produits, le Client devra immédiatement eninformer SECURELEC SARL afin de lui permettre de préserver ces droits.
Article 9 - GARANTIE9.1 SECURELEC SARL garantie ses Produits contre tous les défauts de fabrication pendant undélai de 12 mois à compter du jour de livraison. Notre responsabilité est limitée à l'obligation deremplacer gratuitement les Produits reconnues défectueuses sans qu'il puisse ne nous êtreréclamé aucune indemnité pour quelque cause que ce soit. Il appartient au Client de faire lesessais préalables avant l'intégration ou l'emploi de nos Produits dans la fabrication en série, afind'en vérifier leur parfaite adaptation. En effet, sauf mention particulière, SECURELEC SARL ne

connait pas l'utilisation finale de ses Produits. Toutes conditions particulières devront êtrespécifiées à la commande (ex : température ambiante, température d'utilisation, vibration,rayonnement, nuisance sonore, humidité relative, etc..).9.2 Nos Produits étant des composants électriques, ils sont de ce fait intégrés dans un systèmeet/ou une installation électrique. Ils ne sont pas garantis contre tout défaut de montage et/oud’installation, les surcharges, surtensions, erreurs de branchement et autres défauts de protectionou techniques qui entraîneraient une dégradation prématurée.9.3 Tous les frais de renvoi dans les ateliers de SECURELEC SARL sont à la charge du client,les frais de réexpédition sont à la charge de SECURELEC SARL pour le Client basé en Francemétropolitaine uniquement. Pour toutes les autres situations géographiques, les frais sontentièrement à la charge du Client.9.4 La présente garantie ne joue pas pour les vices apparents et ne couvre pas les dommagesdus à un accident, une installation défectueuse, un mauvais entretien. Sont exclus de cettegarantie, les dommages ayant une cause extérieure au produit ou relevant d'un cas de forcemajeure (la guerre, l'émeute, l'incendie, les grèves, les accidents, la foudre, les dégâts deseaux, ...).9.5 La garantie prend fin de plein droit si le Client ou un tiers modifie ou intervient sur le Produit.9.6 Les interventions au titre de la garantie ne sauraient avoir pour effet de prolonger la durée decelle-ci.
Article 10 - RESPONSABILITE10.1 Sans préjudice des dispositions relatives aux produits défectueux, SECURELEC SARL n'estpas responsable des conséquences causées par ses Produits à d'autres biens, d'un préjudicefinancier, commercial ou de toute autre nature (pertes ou destructions de données – pertes deproduction) causé directement ou indirectement par l'utilisation ou le fonctionnement des Produitsou Services fournis.10.2 En tout état de cause, si dans l’hypothèse où la responsabilité de SECURELEC SARL venaità être reconnue au titre d'un Produit ou Service fourni, le montant maximum de l'indemnité quipourrait être versée au Client ne saurait en aucun cas excéder le prix payé par le Client pour leProduit ou le Service en question.
Article 11 - PRIX - PAIEMENT11.1 Les Produits ou Services sont fournis et les prestations réalisées, au tarif en vigueur au jourde la Commande, ou au prix indiqué dans le devis; celui-ci n'étant toutefois valable que 30 joursà compter de sa date d'établissement.11.2 Ces prix sont exprimés en euros et s'entendent hors taxes sur la base des tarifscommuniqués par SECURELEC SARL au Client. Les frais accessoires sont en sus tel que :participation aux frais administratifs, frais de livraison, coûts d'emballages, contributionenvironnementale (réglementation DEEE, prise en application de la directive Européenne2002/96/CE).11.3 SECURELEC SARL n'entend consentir aucun escompte pour paiement comptant ou à unedate antérieure à celle résultant des présentes Conditions Générales de Vente et de Service.11.4 Le délai impératif de règlement est celui indiqué sur la facture. D'une manière générale pourtous les Clients, le règlement se fait à la commande dès réception de facture. En fonction de lacapacité financière du Client, SECURELEC SARL se réserve le droit à tout moment d'exiger lepaiement en avance à la commande ou toute garantie conforme aux usages commerciaux.11.5 Les pénalités courent et sont exigibles de plein droit le jour suivant la date de règlementportée sur la facture.11.6 Les paiements sont effectués par chèque à l’ordre de SECURELEC SARL ou par virement.La société SECURELEC SARL se réserve notamment le droit d’indexer la liste des prix en casde fluctuation importante du cours de certains métaux précieux tels le cuivre, l’aluminium. Pourtout autres moyens de paiement un forfait de quarante (40) euros (EUR) de frais administratifssera facturés.11.7 Toute somme non payée à l'échéance entraînera :
· Le paiement d'intérêts de retard au taux de 15% appliqué aux sommes exigibles et jusqu'aupaiement effectif encaissé.
· L’exigibilité immédiate de la totalité de la dette en cas de paiement échelonné.
· L'exigibilité immédiate de toutes les factures non encore échues.
· La suspension ou l'annulation, au choix du vendeur, de toute commande ou de toute prestationen cours.11.8 Le montant des intérêts de retard par le Client sera imputé de plein droit sur toutes remises,ristournes ou rabais dus par SECURELEC SARL. En cas d'impayé antérieur, de détérioration dela solvabilité du Client, de révision à la baisse ou de la cessation de la garantie accordée parl'organisme d'assurance-crédit de SECURELEC SARL, celle-ci pourra, si bon lui semble, modifierles délais de paiement, exiger le versement d'un acompte ou une garantie particulière.SECURELEC SARL pourra aussi, de plein droit, refuser la commande d’un Client pour lequel ilexisterait un litige de règlement d’une commande précédente.11.9 En cas de défaut de paiement, 48 heures après une mise en demeure restée infructueuse,SECURELEC SARL se réserve le droit de prononcer la résolution ou la résiliation de la commandecorrespondante. Dans ce cas, le Client restituera immédiatement à SECURELEC SARL lesProduits concernés, sans préjudice de tous autres dommages-intérêts auxquels SECURELECSARL pourrait prétendre.Les sommes qui seraient dues pour d'autres livraisons, ou pour toute autre cause, deviendrontimmédiatement exigibles si SECURELEC SARL n'opte pas pour la résiliation des commandescorrespondantes.À partir du 1er janvier 2013 et conformément au décret 2012-1115 du 2 octobre 2012, les fraisde recouvrement de créance mentionnés à l’alinéa précédent prennent la forme d’une indemnitéforfaitaire de quarante (40) euros (EUR).
Article 12 - CONFIDENTIALITEChaque Partie s’engage à traiter les informations confidentielles qu’elle serait amenée à connaîtrede l’autre comme les siennes propres, dans la plus stricte confidentialité.
Article 13 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE – LOI APPLICABLELES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET DE SERVICE, TANT POUR LEUR INTERPRETATION QUE POUR LEUREXECUTION, SONT SOUMISES A LA LOI FRANÇAISE. IL EN EST AINSI POUR LES REGLES DE FOND COMME POUR LES REGLES DEFORME. EN CAS DE TRADUCTION DES DIFFERENTS DOCUMENTS CONTRACTUELS, LA VERSION FRANÇAISE PREVAUDRA EN CASDE LITIGE.EN CAS DE LITIGE ET A DEFAUT DE REGLEMENT AMIABLE ENTRE LES PARTIES, COMPETENCE EXPRESSE EST ATTRIBUEE AUTRIBUNAL DE COMMERCE DE ARRAS NONOBSTANT APPEL EN GARANTIE OU PLURALITE DE DEFENDEUR, MEME POUR LESPROCEDURES D’URGENCE OU LES PROCEDURES CONSERVATOIRES EN REFERE OU PAR REQUETES.
Article 14 - DIVERS14.1 Si une ou plusieurs dispositions des Conditions Générales de Vente et de Service sonttenues pour non valides et déclarées comme telles en application d'une loi, d'un règlement, ou àla suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les autres dispositions conserveronttoute leur force et leur portée.14.2 Le fait pour l'une des Parties de ne pas se prévaloir d'un manquement par l'autre Partie àl'une quelconque de ses obligations visées par les Conditions Générales de Vente et de Servicene saurait être interprété pour l'avenir comme une renonciation à l'obligation en cause.14.3 Le Client autorise SECURELEC SARL à citer son nom et/ ou son logo dans ses référencescommerciales sur ses supports de communication (digitaux : site web, réseaux sociaux... ouimprimés : flyers, plaquettes..)14.4 SECURELEC SARL sera libre d'utiliser le savoir-faire acquis à l'occasion de l'exécution deServices et effectuer des prestations analogues pour le compte d'autres Clients.


